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= En France, le batiment est le secteur le plus consommateur d’énergie (environ 45 %
de laconsommation) et le 2¢ pour les émissions de gaz a effet de serre (GES) (environ 25 %).

© Depuis 1974, des réglementations de plus en plus ambitieuses sont prises pour diminuer

la consommation d’énergie. Les deux derniéres sont :

- la RT 2012 (réglementation thermique 2012) ;

- la RE 2020 (réglementation environnementale 2020) qui ajoute un aspect environ-
nemental en prenant en compte les émissions de GES durant tout le cycle de vie
du batiment.

(2) Présentation de la RE 2020 A
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é @;& e La RE 2020 est basée sur Bbio, Cep, *
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5> @ RE 2020 = réglementation environnementale pour la construction de bati-
ments neufs moins énergivores et moins émetteurs de gaz a effet de serre

tout au long de leur cycle de vie.
o Elle repose sur 6 indicateurs : Bbio, Cep, Cep,nr, ICsnergier ICconstruction €t DH-

DH,,, varie entre 1250 et 2100 °Ch
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